Termes de référence (TDR)
Évaluation finale du programme commun DGD 2022–2026
CETRI – CNCD 11.11.11 - Oxfam-Magasins du Monde – Le Monde selon les femmes

1. Contexte et justification
Le Centre national de coopération au développement (CNCD-11.11.11), le Centre tricontinental (CETRI), le Monde selon les femmes (M/F) et Oxfam-Magasins du monde (OMDM) mettent en œuvre un programme commun de cinq ans (2022-2026), cofinancé par la Direction générale Coopération au développement et Aide humanitaire (DGD) et intitulé « Susciter, mobiliser, coordonner, renforcer, développer et diversifier l’action des citoyen·nes et de la société civile organisée pour contribuer à la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD), avec une approche droits humains, genre, environnementale et décoloniale ».
Ce programme s’inscrit dans la continuité des programmes précédents et vise à renforcer la contribution des organisations partenaires aux Objectifs de développement durable, en s’appuyant sur la mise en commun de leurs expertises, expériences et complémentarités. Il repose sur une approche basée sur les droits humains et intègre de manière transversale les enjeux de genre, d’environnement et de décolonisation, notamment en valorisant les savoirs et les expériences des partenaires du Sud.
Le programme est structuré autour de deux volets complémentaires.
D’une part, un volet Nord, centré sur la Belgique, qui s’inscrit dans le cadre stratégique commun (CSC) géographique Belgique. Ce volet constitue un programme d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire (ECMS) dont la finalité est de contribuer à l’émergence de citoyen·nes critiques, informé·es et engagé·es en faveur de sociétés plus justes, durables et solidaires.
Ce volet repose sur une théorie du changement commune aux organisations partenaires, qui vise à renforcer des acteurs de changement capables d’exercer une influence dans leurs environnements sociaux, éducatifs, professionnels et politiques. Il est structuré autour de trois outcomes complémentaires, correspondant à trois publics cibles prioritaires :
· les acteurs et actrices du monde de l’enseignement ; 
· les citoyen·nes, les organisations de la société civile et les acteurs relais (publics de première et deuxième ligne) ; 
· les décideurs et décideuses politiques, à travers des actions de plaidoyer. 

Ces trois outcomes s’articulent au sein d’une stratégie intégrée combinant :

· la coordination et le renforcement des synergies entre organisations de la société civile ; 
· le développement et le partage de connaissances et d’expertises ; 
· le renforcement de capacités des acteurs relais ; 
· la sensibilisation, la mobilisation citoyenne et le plaidoyer politique. 

L’ensemble des actions menées dans ce cadre vise à favoriser une meilleure compréhension des enjeux globaux liés aux ODD, à renforcer l’esprit critique et à encourager le passage à l’action des publics cibles. Une attention particulière est accordée à l’intégration transversale du genre, à la justice climatique et environnementale, ainsi qu’à la remise en question des rapports de pouvoir et des dynamiques Nord–Sud dans une perspective décoloniale.
D’autre part, le programme comprend un volet Sud, mis en œuvre dans plusieurs pays partenaires, notamment en République démocratique du Congo (RDC), au Sénégal et en Guinée, à travers des partenariats avec des organisations de la société civile locale.
Dans ce cadre, les organisations partenaires poursuivent des objectifs spécifiques liés notamment :
· au renforcement des capacités des organisations de la société civile ; 
· à la promotion de l’égalité de genre et des droits des femmes ; 
· à la gouvernance démocratique et à la participation citoyenne ; 
· à la gestion durable des ressources naturelles ; 
· à l’agroécologie, à la résilience climatique et aux droits reproductifs et sexuels. 

Ces interventions visent à soutenir des dynamiques locales de changement, à renforcer les capacités d’analyse et d’action des acteurs locaux et à favoriser leur influence sur les politiques publiques.
Le programme repose sur une articulation forte entre les volets Nord et Sud, à travers des dynamiques d’échanges croisés Nord–Sud et Sud–Sud, la mise en évidence de l’interdépendance des enjeux globaux et la valorisation des savoirs et expertises issus des contextes du Sud. Ces interactions nourrissent les actions d’ECMS en Belgique, notamment en renforçant la qualité des contenus, des analyses et des stratégies de sensibilisation et de plaidoyer.
Enfin, le programme s’appuie sur une gouvernance commune entre les organisations partenaires, visant à renforcer les synergies, la complémentarité des interventions et la cohérence globale des stratégies mises en œuvre.
Dans ce cadre, la présente offre vise à réaliser l’évaluation externe finale de ce programme commun.



2. Objectifs de l’évaluation
L’évaluation a pour objectifs principaux de :
· Apprécier la cohérence du programme, notamment l’articulation Nord–Sud ainsi que les synergies et complémentarités entre partenaires ; 
· Évaluer l’efficacité du programme, en mesurant le degré d’atteinte des outcomes ; 
· Identifier les bonnes pratiques, limites et leçons apprises ; 
· Formuler des recommandations opérationnelles pour les futurs programmes.
3. Objet et portée de l’évaluation
L’évaluation portera sur l’ensemble du programme 2022–2026, avec un focus sur :
· les trois objectifs spécifiques (OS) en Belgique ; 
· les objectifs spécifiques dans les pays partenaires ; 
· les dynamiques de partenariat et d’articulation Nord–Sud. 
Critères d’évaluation :
· Cohérence : analyse de la cohérence interne et externe, incluant : 
· articulation Nord–Sud 
· synergies et complémentarités entre partenaires 
· contribution aux cibles des Cadres stratégiques communs en Belgique, RDC, Sénégal et Guinée 
· Efficacité : mesure du degré d’atteinte des outcomes du programme 
4. Méthodologie
L’évaluation devrait comporter une revue documentaire, un volet quantitatif et un volet qualitatif. 
Le volet quantitatif devrait permettre d’objectiver les données concernant l’atteinte des résultats visés dans le cadre de la gestion axée sur les résultats (GAR) du programme commun.
Le volet qualitatif devrait quant à lui permettre d’interpréter les données quantitatives par des entretiens avec les représentants des parties prenantes et de leurs ONG partenaires, ainsi qu’un éventuel échantillon des publics cibles (triangulation).
Quand cela est pertinent, les résultats de cette évaluation pourront être comparés aux évaluations à mi-parcours réalisées par les quatre ONG partenaires.
 L’évaluation prendra en compte les rapports d'évaluation du programme commun précédent. 



5. Modalités, calendrier, budget et profil recherché :
L’évaluation se déroulera entre août et fin décembre 2026. Les résultats de l’évaluation externe finale et les recommandations devraient idéalement être accessibles fin décembre 2026 pour une restitution à prévoir en janvier avec les partenaires.                                                          
L’évaluateur·ice devra démontrer une expérience reconnue en matière d’évaluations. Iel devra également démontrer une connaissance du secteur des ONG et de la coopération au développement, ainsi que de l’intégration transversale des enjeux de genre, environnement et décolonisation. Iel devra faire preuve de déontologie et d’indépendance vis-à-vis des quatre ONG partenaires.
Iel sera en charge de la coordination de l’ensemble du processus d’évaluation. Un comité d’accompagnement composé de représentant.es des quatre ONG partenaires se rendra disponible pour transmettre les informations nécessaires et organiser les réunions de cadrage et de clôture. 
Une réunion de cadrage sera organisée début septembre pour discuter et valider la méthodologie et les étapes (calendrier) de l’évaluation sur base d’une note élaborée par l’évaluateur·ice. En amont de la réunion de cadrage, une revue documentaire préliminaire ainsi que d’éventuels entretiens préliminaires seront mis en place afin de faciliter le travail préparatoire de l’évaluateur·ice. L’évaluation se clôturera par une séance de restitution.
Le comité d’accompagnement mettra à la disposition de l’évaluateur·ice tous les documents utiles pour mener à bien sa mission (programme commun DGD, évaluations précédentes, documents stratégiques des quatre ONG, CSC Belgique, cadres logiques, théories du changement, rapports intermédiaires, indicateurs de suivi et marqueurs de progrès, etc.). Il accompagnera plus largement la mise en œuvre de l’évaluation. 
Une ou plusieurs sessions de restitution seront organisées afin d’informer les bailleurs, partenaires et partenaires locaux des conclusions et recommandations de l’évaluation.
Le budget prévu est de maximum 35.000 EUR TTC au total. 
Les paiements seront échelonnés comme suit :
· 30% lors de la signature du contrat ;
· 30% lors de la réception du rapport provisoire ; 
· 40% lors de la validation du rapport final.




6. Présentation et sélection des offres
Les offres seront analysées tenant compte des documents suivants :
· Profil de l’évaluateur. rice défini ci-dessus (annexer un CV précisant l’expérience professionnelle en relation avec ce profil) ;
· Budget détaillé, spécifiant le temps consacré aux réunions avec le commanditaire, à la lecture de la documentation et aux analyses quantitatives et qualitatives (séparément) ;
· Les choix méthodologiques détaillés et justifiés.
· Un calendrier précis détaillé ;
Critères appréciés :
· Délais de dépôt des offres prévus respectés ;
· La correspondance aux Termes de Référence ;
· L’application d’une analyse genre, environnement et approche décoloniale transversale ;
Les critères seront pondérés comme suit :
· Ressources-expertises mobilisées – 40 points
· Offre méthodologique (en ce inclus des aspects innovants) – 40 points
· Offre financière – 20 points

Les offres comprenant une proposition méthodologique, un budget et un calendrier sont à envoyer à cncd@cncd.be pour le 20 juin 2026 avec en objet la référence - évaluation finale programme DGD – NOM de l’évaluateur·ice. 
L’évaluateur·ice sélectionné·e sera contacté·e avant la fin du mois de juillet. 

